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Les données du tableau ci-contre sont issues des données disponibles actuellement sur le site In-

ternet de RTE et sont indicatives. Elles ne tiennent pas compte notamment des contraintes de tran-

sit entre les postes sources. 

Il convient d’être très vigilant sur l’utilisation de la notion de capacité d’accueil. En effet, pour un pos-

te donné, la capacité est calculée par poste en supposant qu’il n’y a pas de nouvelle installation de 

production en dehors du poste où se fait le calcul. Par conséquent, la capacité d’accueil d’une zone 

(ensemble de plusieurs postes) n’est pas la somme des capacités d’accueil unitaire des postes 

composant cette zone, elle est bien moindre. 

 

La détermination des capacités d’accueil est un exercice théorique dont l’une des hypothèses est la 

non-prise en compte des projets de RTE qui sont décidés mais qui n’ont pas encore reçu la totalité 

des autorisations administratives. Les cartes sont donc la photographie des capacités d’accueil à 

court terme. Elles ne préjugent en rien de l’évolution à moyen/long termes desdites capacités. 

 

Capacité d’accueil des postes du réseau de transport 

La capacité d’accueil d’un poste est la puissance maximale d’une installation de production qui 

pourrait être raccordée à ce poste sans créer de contraintes de transit inadmissibles sur les lignes 

et transformateurs du réseau de transport. Dans un poste déterminé, la capacité résiduelle réelle-

ment disponible pour un nouveau projet s’obtient en soustrayant à la capacité d’accueil le volume 

des projets qui sont en file d’attente sur ces postes est important, il est conseillé de se rapprocher 

de son gestionnaire de réseau pour obtenir une estimation précise de la capacité résiduelle. 

 

Afin de définir les ZDE et aboutir à des projets éoliens économiquement réalisables en terme de 
raccordement au réseau électrique, il convient d’étudier : 
 
-  les capacités du réseau à accueillir la production de parcs éoliens, 
 
-  les distances entre les ZDE potentielles proposées dans le cadre de cette étude et les postes 
sources (le coût du câblage peut s’avérer rédhibitoire pour un projet), la faisabilité technique et les 
délais des raccordements. 
 
GÉNÉRALITÉS 
 
Un parc éolien de puissance inférieure ou égale à 12 MW se raccorde sur des postes sources 
équipés de sorties 20 000 V (réseau HTA). 
Le raccordement en 20 kV est géré par EDF-ARD ou tout autre gestionnaire du réseau de 
distribution. Un parc éolien de puissance supérieure à 12 MW pourra se raccorder sur de la haute 
tension (63 kV, 90kV, 225kV ou même 400 kV), gérée par le gestionnaire du Réseau de Transport 
d’Électricité (RTE). Plus le parc éolien est important en terme de puissance, plus le raccordement 
sur de la haute tension sera économiquement faisable. Il est admis que la distance de câblage entre 
un parc éolien et un poste source ne doit excéder environ 10 km pour un projet de 12 MW. Pour un 
projet de puissance supérieure, la distance de câblage économiquement réalisable est fonction de 
la taille du projet : plus le projet est important, plus le porteur de projet peut se permettre de tirer du 
câble. 
 
EVALUATION DES CAPACITÉS D’ACCUEIL DU RÉSEAU EXISTANT SUR LES HUIT 
PROCHAINES ANNEES 
 
Plusieurs postes sources existent et sont en mesure d’accueillir la production de parcs éoliens sur le 
territoire de la Communauté de communes du Bassin de Gannat. 

2.4 POSSIBILITÉS DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU 
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Capacité d’accueil de la transformation HTB/HTA 
 
La capacité théorique d’accueil en production de la transformation HTB/HTA à un poste électrique 
se détermine en faisant la somme des puissances nominales des transformateurs de ce poste et de 
la valeur minimale de la consommation sur ce poste à laquelle on retire la somme des puissances 
nominale des groupes de production déjà installés.  
 
Les installations en attente de raccordement ne sont pas prises en compte. Ces capacités d’accueil 
sont indicatives. Ce sont des valeurs maximales et les possibilités de raccordement en pratique sont 
inférieures car elles dépendent également des caractéristiques de l’installation de production 
(distance au poste, caractère perturbateur, apport en courant de court circuit…). L’étude détaillée de 
raccordement a précisément pour objet de définir les possibilités de raccordement. 
 
Demandes en file d’attente 
 
Il s’agit du volume en MW des projets qui ont leur permis de construire et qui ont fait une demande 
de proposition technique et financière aux gestionnaires de réseaux. On considère que ces projets 
ont de forte chances d’aboutir mais ceci ne se concrétisera qu’à la mise en service industriel de 
l’installation. 
 
Projets en étude avant PTF 
 
Il s’agit du volume en MW des projets qui n’ont pas encore leur permis de construire mais pour 
lesquels ont été réalisées des études du type exploratoire dans les six mois qui précédent. 

CARACTÉRISTIQUES DES POSTES ÉLECTRIQUES ET INFRASTRUCTURES LES PLUS 
PROCHES DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE 

POSTE 
SOURCE 65 et 90 kV 

CAPACITE 
D’ACCUEIL 

DE LA 
TRANSFOR-

MATION HTB/
HTA 

CAPACITE 
D’ACCUEIL 

DES POSTES 
DU RESEAU 
DE TRANS-

PORT 

PROJETS EN 
FILE D’ATTEN-

TE 

CAPACITE 
D’ACCUEIL 
RESTANTE 

THEORIQUE 
 
 

SOISSONS 155 MW 110 MW  110 MW 

SAUTILLET 65MW 40 MW  40 MW 

CHOUY 45 MW 40 MW  40 MW 

FERE EN TARDE-
NOIS 

0 MW 40 MW  40 MW 

VILLERS COTTERET 35MW 40 MW  40 MW 

PINON 60 MW 35 MW  35 MW 

LAON 65 MW 65 MW  65 MW 

POSTE 
SOURCE 65 et 90 kV 

CAPACITE 
D’ACCUEIL 

DE LA 
TRANSFOR-

MATION HTB/

CAPACITE 
D’ACCUEIL 

DES POSTES 
DU RESEAU 
DE TRANS-

PROJETS EN 
FILE D’ATTEN-

TE 

CAPACITE 
D’ACCUEIL 
RESTANTE 

THEORIQUE 

RUPREUX 260 MW    

SOISSONS NOTRE 
DAME 

355 MW    

2.4 POSSIBILITÉS DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU 
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2.3 POSSIBILITÉS DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU 

SOISSONS NOTRE DAME 

RUPREUX 

CHOUY 

VILLERS COTTERET 

FERE EN TARDENOIS 

PINON 

LAON 

SOISSONS SAUTILLET 
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POSSIBILITE DE ZONAGE  
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CARTOGRAPHIE DES ZONES POTENTIELLES EN TENANT COMPTE DE TOUTES LES SENSIBILITÉS 
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CARTOGRAPHIE DES ZONES POTENTIELLES EN TENANT COMPTE DE TOUTES LES SENSIBILITÉS 




